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CONDITIONS 
?ir la poste. Un an 
Eut mois 
Trois mois 
Départements non limitrophes 

port en sus. 

?0 francs 
10 francs 
5 francs 

Etranger, 

Annonces 
Réclames 
Faits-divers 
Chronique locale ... 
Echos 
Gazette du Nom ... 

la ligne 0,10 

2,00 
LM 

TEMPERATURE 

Luxa, le 11 juin. 
Minimum, nuit, abrité - 1<K 
Minimum, nuit, découvert l<!*0 
Surface du sol, 8 h. du malin IG-x 
A 1 rnètre cîo profondeur 1^2 
Do l'a'r à l'ombre 13-S 
Maximum, jour à l'ombre.... EPS 
Maximum, Jour, au soleil 2S«fi 
Etat hygrométrique (S h. m. O.fl) 
Etat du ciel. Nuageux. 
Direction du vent : N. 

IUnoJik-riiB. — Le 17 juin (3 h. 
du ii aim, la pression est de 779-f 
le là Juin <y heures du matin) 
ta pression est de : 
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Tempa arabanlt — En France, un temps 
uuageu.v et frais est probable. 

CHAMBRE des DÉPUTÉS 
Suite de la séance du Jeudi 17 juin 

La suite du discours de M. Thierry est ren-
Javea a lundi. 

Une interpellation de M. 6reussau 
Une interpaUaUon de M. Grousseu sur la 

Ctique générale du cabinet est déposée en 
de séance et jointe à celles c,ui seront 

discutées demain. 
UNE SEANCE LE MATIN 

M POLIN demande l'inscription S l'ordre 
rtu jour de la proposition de loi relative aux 
rapports entre la France et l'Algérie et les 
Colonies. 11 s'agit de la suppression du mo
nopole de pavillon. ; .,_ 

H. CRUPPI — Le gouvernement est d a-
vis que la question est des plus importantes 
pour lo commerce de l'Algérie qui traverse 
îmo crise. Lo gouvernement est à la disposi
tion de la Chambre. • . 

\prî'= Une intervention de M. JALKts qui 
demandait le maintien de l'ordre du jour, la 
Chambre décide de consacrer la séance de 
mardi matin à cette discussion. 

La séance est levée à 6 h. 25. Séance au
jourd'hui, deux heures. 

Suite de la séance du Jeudi 17 Juin 

L'AMNISTIE 
M de LAS CASES revendique pour les ca

tholiques le droit d'être traites comme les au
tres citoyens. „ 

Malgré rette intervention 1 amendement JK-
NOL\ KIF.lt «st repoussé par Ml voix contre W. 

M. DELAHAYE développe une nouvelle dis
position additionnelle réclamant le bénéfice 
,1c l'amnistie pour les condamnas appartenant 
à l'Association dite les Camelots du Bo i-

M Delà lia ve se plaint u ce propos du régi
me des détenus politiques qui n'est pas tou
jours appliqué aux personnes qui y out droit. 

Son amendement est repoussé. 

Les officiers de Laon 
M. DE OAULA1NE demande que l'amnistie 

iirottte aux officier* de Laon. 
M CLEMENCEAU répond : Les officiers de 

Laon n'ayant pas été l'objet de poursuites Ju
diciaires, ne peuvent être compris dans 1 am
nistie. _à . 

On iilopte ensuite les deux derniers articles 
H" pr 

L'ensemble est adopté par Mf voix contre 17. 
Séance levée u 6 h. 45; séance aujourd'hui. 

LA LEÇON 
D'UN 

Convoi funèbre 

Très respectueux de la mort, respectueux 
*->«me parfois jusqu'à une espèce de su-
paratnlaa, le peuple parisien, vient cepen
dant, pour la première fois peut-être, de 
ricunor et de siffler au passage d'un cer
cueil. 

Le rifltoiasJme fondateur des magasins 
du Louvre avait rêvé que le luxe et l'os
tentation lui réserveraient des obsèques 
tricasabalta, parad l'admiration et le res-
•̂•••t. de Mute une ville. 
Il s'est trompé : bien que le culte des 

•torts suit peut-être la seule religion qui 
a.- connaisse pas de blasphémateurs à Pa
ris, son convoi funèbre a provoque des dé
monstrations hostiles. 

Couché dans son cercueil en bois d'aima-
rmthe, orné de fines ciselures, le multi-
iuillioru*ai*e n'a pas emporté la sympa
thie populaire : «i»n char funèbre, pliant 
I le poids des Heurs, n'a pas eu Je don 
do faire rouler la moindre petite larme 
for son passage. 

C'est qu'autre chose e,st d'amasser dos 
millions, autre chose et de comsmand or le 
respect et la reconnaissance par l'usage 
lu'on sait on faire. 

M. Ciiauohard, on le sait, affligé d'une 
fortune de cent vingt millions, a laissé 
>ar testament, entre autres donations : 

Quinze millions u M. Leygues. 
Trois millions aux employés du Louvre. 
Ei deux cent mille franc* aux pauvres 

I» parla. 
L'étrange répartition do cette fortune co-

kissalo, rinégailité par trop criante entre 
les legs particuliers m les donations pu

bliques, ont soulevé parmi le peuple un 
sentiment de mépr i s sinon de colère. 

I * s deux cent mille francs laisses aux 
pauvres de Paris sont vraiment trop peu 
de chose, en proportion des immenses ri
chesses distribuées ailleurs. 

A côté des quinze millions attribués à 
M. Leygues, la somme de sept cents francs 
accordée à chaque employé du Louvre pa
raît bien Aaigre aussi, quand on songe 
que le riche commerçant a dû son im
mense fortune, précisément, alu Jlabeux 
anonyme de ces milliers de braves gens. 

M. Chauohard n'a pourtant pas été pris 
n l'iroproviste par la mort, 11 s'est éteint 
a l'extrême vieillesse. 

Rongé depuis nombre d'années par un 
eczéma généralisé, il passait ses nuits à 
9e déahirer de ses propres mains, atten
dant du jour naissant un soulagement que 
les soins des savant, même à prix d'or, 
ne pouvaient lui procurer. 

Les souffrances qu'il a endurées au
raient dû, ce me semble, lui montrer la 
vanité du luxe et de l'ostentation et tour
ner ses pensées vers ceux qui peinent. 

— Le testament du fondateur des maga
sins du Louvre évoque invinciblement le 
souvenir de celui de la fondatrice du Bon 
Marché. 

M"* Boucdcaiit mourut, elle aussi, cent 
fois nài^Uonnaire et sans parents, mais 
quelle différence dans la manière de dis
poser de ses biens 1 — La fortune tout en
tière de cette noble femme fut léguée aux 
employés, aux ouvriers, aux ouvrières du 
Bon Marché ou à des œuvres de bienfai
sance. 

Aussi, quand on parie d'elle devant las 
employés du magasin de la rive gauche, 
avec quel respect reconnaissant Us s'in
clinent I 

Pourquoi AL Chauchard n'a-4-il pas 
imité ce bal exemple ? Au heu de coups 
de sifflets nourris et stridente, il eut re
cueilli des hommages solennels et sincè
res, purs de toute envie. 

Un enthousiaste concert de gratitude au
rait accompagné son cercueil luxueux, qui 
s'est promené à travers l'immense étalage 
de la bedauderie, de l'envie et du mépris. 

S'il avait mis au premier rang de ses 
libéralités lo personnel qui fut, avec lui, 
l'artisan de sou énorme fortune, il se fût 
assuré, lui si assoiffé de célébrité pos
thume, l'honneur d'être béni par plusieurs 
générations. 

Il aurait emporté dans la tombe l'af
fection reconnaissante de tout un peuple 
d'employés, protégés pair leur ancien pa
tron contre les incertitudes et les angois
ses de l'existence. 

Au surplus, que ne s'cst-il pénétré da
vantage de la doctrine évangéHqoe ? — Il 
eût acquis l'intelligence de la paternité so
ciale, 11 en eût appris les devoirs et les 
responsabilités. 

U eût compris que la force pure et fé
condante réside, non dans le faste et dans 
le luxe, mate dans la simplicité, dans la 
vertu et dans le sacrifice. 

Il eût appris que les dons de Dieu ne 
sont point gratuits, que toute richesse est 
grevée d'une servitude, que toute supé
riorité apporte avec elle un devoir social 
qui lui est proportionnel. 

Et alors, il aurait fait servir ses mil
lions a. fonder de multiples œuvres socia
les propres à favoriser l'économie, la mo
rale, l'éducation de l'enfance, le bien-être 
de la vieillesse, la vie de Camille, l'hygiène 
de l'habitation, etc. 

Il eût permis d'apposer aux déclama
tions haineuses des ennemis de la société, 
le spectacle d'un nls de ses œuvras n'ou
bliant pas ses origines, et tendant une 
main secourablle à ceux vis-à-vis desquels 
ta fortune s'est montrée moins libérale. 

Et ainsi, au lieu de fournir un prétevte 
de plus à ceux qui combattent le capital, 
il eût, par un exemple salutaire, proclamé 
la légitimité et la bienfaisance de la ri
chesse. 

Il eût glorifié et purilié le travail, dont 
il avait tiré tant de profit et tant de luxe. 

A. R. T. 

coing. JoiirO.iiu, aumônier d'œusres à, La 
-Madeleine ; Daiwettc, député du Nord. 

Les témoins étaient pour M. Picha, MM. 
Eugène Picha et De Raeymacker, ses frère 
et beau-frère ; pour Mrlle Louise Scrive, 
MM. Pierre Bonté et Roussel, notaire ho
noraire, chevalier de la Légion d'honneur, 
ses oncles ; pour M. Joseph Thellier de 
Poncheville, MM. Georges ot Maurice Thel
lier de PoncheviiUe, sas frères ; pour Mile 
Germaine Scrive, MM. René Dascamps et 
Gaston Scrive, ses oncles. 

Le Siint-Pèrc avait envoyé la bénédic
tion apostolique aux jeunes époux. 

vw. Mardi, à onze heures, a été célébré, 
en l'église Saint-Christophe, à TOUR
COING, le mariage de Mlle Marie-Thérèse 
Delfaux, «lie de "M. Paul Dotaux , négo
ciant, et do Mmo Delsaux-Destombes, avec 
M. Louis Phal-mpin, (ils do Mme Phalem-
pin-Grolw, industriel à LILLE. 

Les témoins, pour la mariée, étaient 
MM. Paul Delsaux, son frère, et Chartes 
Diicoulonibier-Wihaux, industriel à Paris, 
son cotvsin : pour le marié, MM. Grolea-
Valet, propriétaire, son aïeul, et Georges 
DasaonviMe, président du Tribunal Civil 
do Lille, chevalier do la Légion d'honneur, 
son cousin. 

Le consentement des époux a été reçu 
par M. lo chanoine Dieu, supérieur du 
Collège de Marcq. ami de la famille Plta-
tempin-Grolez, qui, en termes délicjts r.t 
avec uno bonté toute paternelle, a offert 
aux jeunes époux ses meilleurs vœux de 
prospérité. 

La messe a été dite ensuite par M. l'abbé 
Henri Ducoulombier, vicaire à Saint-Jo
seph, à Lille, cousin de la mariée. 

Pendant ta cérémonie ont été données 
différentes auditions, exécutées par des ar
tistes dont le talent est bien connu. 

v w Nous sommas heureux d'annoncer les 
fiançailles de M. Albert Jorion, de ROU-
BAIX, avec Mils Jeanne Seanen, de TOUR-
OOING. 

« v Nous apprenons les fiançailles, à 
TOURCOING, de Mlle Véronique Duha
mel, fille de M. et Mme Duhamel-Destom-
bes, avec M. Jeseph Delmature. 

-A**Ov%V-

Ordonnance de non-lien 
Nous avons annoncé, au mois de décem

bre dernier, que, sur l'intervention de la 
« Ligue des droits de Hhomme et du ci
toyen », une plainte avait été déposée con
tre l'Institution, N. D. des Anges, à Saint-
Amand, par un père de famille dont te fils, 
malade depuis quelques jours, était mort 
dans sa famille. 

Après l'exposé de l'affaire, noua disions : 
« A tout lecteur impartiail de ce récit, cir
constancié et rigoureusement contrôlé il 
apparaîtra que les maîtres ne peuvent rai
sonnablement ni éVruitablement être consi
dérés comme responsables de ce doulou
reux événement ». 

Le parquet de Valenciennes, après en
quête, vient, en effet, de rendre une or
donnance de non-lieu. 

Nous espérons qu'elle sera signalée par 
certains journaux, qui ont fait tant de ta
page autour de l'instruction. 

Le collège Saint-Winoc 
DE BERGUES 

on feu 
La plupart de nos lecteurs rxvnaaissent, 

tout, au moins de réputation, l'important 
collège ecclésiastique SaJjU-Winoc de Ber-
jrues, OÙ j c nombreux jeunes gens des 
Flandres ont reçu une solide instruction 
et une excellente éducation. 

Cet établissement, situé entre la rue du 
Collège et la plaine Sn:irt-Winoc, a été dé
truit jeudi par un incendie d u n e rare vio
lence. 

»*# 
Au coruuiene-tanent do r.t près-midi, vw.s 

1 heure 1 i, M. Letebvre, instituteur libre, 
apercevait un panache de fumée s'élevant, 
d'un des bâtiments du collège ; pendant 
qu'il dormaii l'alarme aux voisins, le guet
teur du beffroi sonnait le tocsin dont les 
coups précipités mettaient en émoi toute 
la population. 

lin un instant, tous les habitants se 
trouvaient réunis devaiît le collège. 

a % 
Au moment où le feu se déclarait, les 

élèves jouaient sur l'esplanade voisin. M. 
lo chanoine Rajon, supérieur, se préoccu
pa avant tout de leur sécurité ; puis, ac
compagné de M. Lipps, lieutenant de* 
pompiers, il se pendit dans un grenier ou 
l'incendie avait pris ivaissamce. L.a porte 
d" c» grenier était fermée à clef. Une fu
mée "acre et épaisse emplissait le palier 
et l'eecaiier. . 

M i» Supérieur et l'officier des pom
piers «o virent contraints de descendre. On 
constata a ce moment que la partie supé
rieure d'un autre bâtiment était également 
«r» flammes. ,,.A, 

Le feu se propagea avec une Tapiduté 
prodigieuse ; en un instant, les deux bâ
timents ne formaient plus qu'un immense 
brasier. A 2 heures ,l'intensité de 1 incen
die était telle, que du haut de la tour et 
sur les terrasses de plusieurs maisons de 
Dumkerque, on apercevait très distincte
ment les flammes s'élevant à une très 
grande hauteur. 

**• 
A la première alarme, trois pompes à 

bras avaient été amenées, mais en raison 
de linsufflsance d'eau elles ne purent guère 
fonctionruer. , 

Il fallut former plusieurs longues chaî
nes pour déverser dans les réservoirs des 
pompes des seaux d'eau puisés aux citer
nes du quartier. 

Avec un dévouement auquel i l convient 
de rendre hommage, toute la population 
rivalisa d'activité. 

Les sapeurs-pompiers, les professeurs, 
les quatre compagnies d'infanterie for
mant la garnison de Bergues se multipliè
rent pour combattre le fléau. 

Gazette du Nord 
v w Jeudi, à onze heures et demie, er 

réalise do LA M AD EXE I NE LEZ-LILLE, 
a eu lieu le mariage de M. Albert Picha, 
fatrustri») u HsJJ-uln, et <le Mlle Louiae 
Scrive, UHe de M. Emile Scrive, conseillée 
géiuéjiU et de M. Joieph Thellier de Pon-
cheville, lils de M. le comte Charles Thel
lier de Poncheville, ancien député du 
Nord, commandeur do Saint-Grégoire le 
Grand, et de Mlle Germaine Scrive. 

U s e fouie considérable de parents et 
d'amis se pressait dans l'église, magnifi
quement ornée pour la circonstance. 

Le consentement des époux a été reçu 
pur 11 l'tibbé Ch. Thellier de Poncheville. 
qui a 'prononcé une très délicate et très 
éloquente allocution. . . . . 

Durant la messe que célébrait M. lo vice-
doyen Beliaogier, curé de la paroisse et 
qu assistaient à l'autel MM. Delattre et 
D'Hem, vicaires, divers chants ont été 
exécutés, et de mnarquab'o façon. Nous 
avons entendu notamment un « Panis 
Argélicu- » de Franck, V « Ave Maria » 
de Faure, exécutés par M. Eugène Picha, 
frère de l'un <L.̂  mariés. 

L'orgue était tenu par M. Dominique, 
crgaiii.-t . M. Plaquât a donné' quelques 
naoTceaux de violoncelle. 

Etaient présents a la cérémonie, MM. 
les abbés Degauquier, aumônier à Armen-
tière*, Delattre. aumônier i'tfttvrei a Tout-

La grave altair^ d'Houplioes 
Nous apprenons que M. Vennin, père du 

jeune Vennin, qui a été victime des agis
sements du maire Sohier et de son garde-
champêtre Dumez, dans les circonstances 
que nous avons signalées, a porté paumte 
contre ces deux personnages pour arresta
tion arbitraire et séquestration illégale. 

En dépit de tous ces efforts, le feu conti
nue à se propager ; la toiture et les plan
chers s'écroulent avec un fracas épouvan
table. A t iois heures et demie, les deux bâ
timents en flammes s'effondrent, soulevant 
des nuages d'étincelles I Le spectacle est 
terrifiant. 

M. l'abbé Shodduvn, professeur de scien
ces, assiste, navré, "à ta destruction de ses 
co'HMtions minéredogiques et botaniques. 
Il est si affecté de cette catastrophe qu'il 
tombe évanoui ! 

•% 
Tout le collège est pour ainsi dire dé

truit ; il ne reste qu'une partie du bâti
ment servant de réfectoire. Deux énormes 
Fignons, encare debout, menacent ruines; 

un de ces pignons date de 1661, époque es
pagnole. 

En tentant de sauver une partie de ta 
lingerie, un pompier a été blessé à la joue 
par la chute d'une pièce de bois enflammé. 

CONGRES REGIONAL 
Jk. T .TT .T .153 

des Œuvres d'assistance, de prévoyance et d'assurance sociales 
et des Jardins ouvriers 

(Séance d'ouverture 
Le Congrès régional des œuvres d'assis

tance, de prévoyance et d'assurance so
ciales et des Jardina ouvriers, a tenu, hier 
matin, à neuf heures, à l'hôtel de la So
ciété Industrielle, à Lille, sa séance d ou
verture. . , . , . . 

Après vérification des pouvoirs des délé
gués des sociétés de secours mutuels, sont 
ollés prendre place au bureau MM. Louis 
Lefebvre, président de l'Union régionale 
des Sociétés de secours mutuels du Nord, 
Victor Duhron, président du Comité du 
Nord de l'Alliance d'hygiène sociale, Vin
cent, préfet du Nord, Maxime Ducrocq, 
président de l'Œuvre des Jardin» ouvriers 
lUtois, Liégeois-Six, secrétaire général de 
l'Union régionale des Sodétéa de secours 
mutuels du Nord, adjoint au maire de 
Lille, Derrevaux, président de l'Associa-
tiuii des comptables et employés de Lille, 
Marcel Dubron, Eugène Pierrez, secrétaire 
de l'L'nion régionale des Sociétés de se
cours mutuels du Nord, Soland, avocat a 
la Cour d'appel de Douai, WœhreL, admi
nistrateur du Préventorium Emile . H o u ; j ' 
le docteur Calmette, le docteur Oui, Ad. 
Duvtvier, vice-président de la Société des 
voyageurs et employés de commerce du 
Nord de la France, Dassonvilie, président 
du Tribunal Civil, de Luu«crevas, Paul 
Dubron, Blandtaert, trésorier do l'Œuvre 
lilloise des Jardins ouvriers. 

M. Louis Letebvre, en qualité de doyen 
d'âge d~s membres du bureau provisoire, 
a pris \-t premier la parole et souhaité la 
bienvenue aux coAgraaaates. 

Puis il a lait adopter par l'assemblée la 
composition du bureau général du Con
grès, formé de MM. Victor Dubron, prési
dent, Maxime Ducrocq, commissaire gé
néral, Liégeois-Six, secrétaire général, 
Derrevaux, Marcel Dubron, Eugène Pier
rez, Soland, Woelirel, secrétaires. 

M. Dubron, après avoir remercié ras
semblée de la marque de sympathie qu'elle 
venait do lui donner, a demandé l'adjonc
tion aux membres du bureau général, com
me vice-présidente, des quatre présidents 
dos groupes, et comme membres de ce bu-
reau, des secrétaires généraux et eecré-
taires adjoints des mêmes groupes. 

Apen avant d:.ns la salie M. Léopold 
MaaUleau, président de la Fédérction na
tionale do ta M auulité et président de l'Al
liance d'hygiène sociale, ainsi que le rec-
1. ti r do r Académie de Lille, M. Lyon, M. 
Dubron les a priés de venir prendre place 
au bureau. 

M. Dubron a prononcé ensuite une allo
cution. 

» Je vuus donne l'assurance, a-t-il dit, 
que tous les avis ot tous les système» pour
ront être proposé* et défendus avec une li

berté qui n'aura d'autre limite que 1e res
pect de la personne, de la pensée et de la 
conscience des auditeurs. 

« Vous ne doutez pas non plus que le col
lègue appelé par vous à l'honneur de di
riger vos discussions^ ne s'oppose, avec 
une inexorable rigueur, à toute intention, 
dans nos débats, de la passion politique 
et religieuse. 

» Absolument indépendants et véritable
ment libéraux, plaçant en dehors et au-des
sus de tout l'amour de notre patrie, nous 
admettons et nous respectons toutes les 
convictions et toutes les croyances, mais 
notre Congrès est un terrain neuDre, sur 
lequel elles n'ont pas à se produire. 

« Nous aiions étudier ensemble de gra
vas problèmes, dont certains touchent ù 
notre état social et à de redoutables con
flits d'Intérêts. Ces cordlits, nous ne vou
lons les connaître que pour les prévenir 
dans lia mesure du possible et pour en atté
nuer les périls et l'aigreur. » 

M. Dubron précise ensuite lo caractère 
et lo but du Congrès, qui, à quelques jours 
du Congrès d'hygiène sociale d'Agen et à 
quelques semaines du Congrès national de 
Nancy, n'a fias la signification d'une con
currence, mais en est plutôt une prépara
tion. 

Le Comité a l'intention de diriger les tra
vaux vers l'étude et la prévention de l'as-
si.stance-ima'ladie, qui s'est affirmée jus
qu'ici par la médication. Il y a quelque 
chose de mieux à faire que de secourir les 
malades, c'est de les empêcher de le de
venir. 

Les deux organiemej, hygiène sociale et 
mutualité, sont faits pour se compléter 
l'un par l'autre, se pénétrer l'un l'autre ot 
.-:• combiner l'un avec l'autre. 

Hygiénistes et mutualistes auront Qeurs 
réunions distinctes ; mais, dans des réu
nions pléniôres, la fusion des deux ordres 
5e fera, en vue d'études et de discussions 
I-L minimes. 

Tnnridiait. le chômage, la vieillesse fe
ront également l'objet de irapports et de 
diwuselons. 

Enfin, los jardins ouvriers, — et, en pas
sait!, M. Dubron îédicite M. l'abbé Lemire, 
— seront étudiés en i;rt groupe spéciaJ-

M. Duhron, ayant ainsi défini le pro
gramme gémirai du Congrès, a donné la 
patole à Si. M-alxUoau. 

M. Mabilteau a n i a i M. Dubron, M. 
Galiaelte, M. Vinrent, M. Lyon, en adres-
satit a chacun d'eux des hommages flat
teins, puis il .s'est longuement étendu sur 
1 • caractère d'unité et de « solidarité » de 
la mutualité française qu'il venait affir
mer, sur la nécessité de la prévention des 
nialad.es, sur l'opportunité de la campa-
gne «n laveur de l'assainissement du mi
lieu social. 

M. Vincent, anw» a«Hx dé^nilw, d'avoir 

k=> q a alites d'éloquence das précédents 
orateurs, a souhaité que du Congrès sor-
irtnt. des idées dont la réalisation soit pos
sible .11 a égailement annoncé que, récem-
merrt, un généreux philanthrope lui a re
mis cent mille francs poux l'ajnélioration 
des coiiditions de logement des ouvriers. 

En attendant qu'un groupe de cinquante 
maisons puisse être construit, les cent 
mille francs seront capiaaliséB et les reve
nus employés à parfaire la différence en
tre le lover actuellemant payé par des fa
milles ouvrières dignes d'intérêt ot celui 
qu'elles paieront dans d'autres maisons, 
plus hygiéniques, qu'elles pourront habi
ter. 

Lorsque le groupe de maisons sera cons
truit, on installera, au centre, un service 
<lo bains et douches, uir.e école ménagère, 
et, pour les- ouvriers n'ayant point de fa-
roiuc. un restaurant, qui les détournera 
du cabaret. 

M. Lyon a dit à son tour quelques mots 
aimables à l'adresse de MM. Vincent, Du
bron, Mabiilleau. 

Enfin M. Dubron a donné le nom du 
bienfaiteur, que n'avait pas dit M. Vin
cent, et qui est, M. Banjo an, juge au tri
bunal de la Seine. 

La séance plénière a été lavée ensuite et ' 
iea congressistes se sont réunis dans lee 
bureaux pour la constitution des comités. 

La séance d» l'après-midi 
La séance est ouverte a 3 h. moins le quart 

sous la présidence de M. MabUleau. 
M. MabUleau a présenté aux congressistes 

M. Cerf et M. de comte Sabini, attaché à l'am
bassade d'Italie à Paris, qui ont remercié l'un 
et l'autre M. Mabilleau de l'éloge qu'il faisait 
d'eux, en faisant à leur tour son ao%e. 

M. Sablni a également dit quelques mots de 
la question de la réassurance et exprimé l'es
poir que, dans wi prochain Congrès, on ad
mette le principe d'une Fédération internatio
nale des mutualistes. 
LA REASSURANCE 

OONTRE LA TUBERCULOSE 
M. Wethrel a tu ensuite un rapport sur la 

réassurance contre la tuberculose. 
Ce rapport tend ù prouver la nécessité de 

caisses spéciales destinées à assurer aux ma
lades atteints d'affections chroniques et qui 
ont épuisé leurs droits aux secours normale
ment distribués par leurs sociétés, des res
sources nouvelles et suffisamment prolongées, 
pour leur permettre, dans la mesure du possl-
bie. de guérir définitivement. 

Bien des efforts ont été tentés, en France, 
depuis lt^O pour arriver à la continuation des 
secours après le terme fixé par les statuts. 

Mais c'est ù la Belgique que revient l'hon
neur d'avoir créé des caisses destinées a al
louer des secours, non seulement aux tubercu
leux, mais même aux candidats à la tuber
culose. 

Des caisses de ce genre existent à Anvers, 
Liège, Huy, Seraing. 

Les Sociétés de secours mutuels du Nord et 
du Pas-da-Calais pourraient se fédérer pour 
créer une caisse générale. Les statuts de cette 
caisse pourraient prévoir la possibilité de don
ner au<c tuberculeux curables les secours né
cessaires à lenr traitement en sanatorium et 
aux tuberculeux incurables une indemnité suf
fisante pour qu'il* puissent te soigner sans 
constituer une charge trop lourde pour leur 
entourage. 

L'indemnité versée par la caisse d'Anvers 
est de 3 fr. a0 par jour. 

La caisse du Nord recevrait, pour verser une 
indemnité équivalente .dix centimes par mo's 
et par membre des sociétés de secours mutuels. 
On assurerait la stabilité de la caisse en fai
sant appel aux pouvoirs publics. 

Le Conseil généraQ du Nord voterait certai
nement un subside de 5000 francs exclusive
ment affecté ù l'entretien, au sanatorium «le 
Montignv. des malades curables. Ouant a u 
régime a appliquer aux malades incurables, 
les organisateurs do la caisse auraient à fixer 
les détails de. son fonctionnement. 
. M. Oalmettc aupuie ces observations et parle 
do lunjportaitoo sociale de la lutte contre la 
tuberculose, puis M. la docteur Martial, direc
teur du sanatorium de Montignv-, expose les 
(voïKliuons de traitement des malades dans 
rétablissement. 

Un certain nombre de congressistes font 
observer lun après l'autre que les Sociétés 
quus représentent ont déjà depuis un cer
tain temps des caisses de réassurance pour 
toutes les maladies : un autre congressiste 
déclare qu U est pratiquement impossible de 
demander aux Sociétés particulières des coti
sations spéciales pour une maladie détermi
née ; un autre encore, estime qu'il appartient 
a des collectivités do s'occuper de réassu
rance. 

Enfin le Congrès adopte le principe de la 
réassurance et laisse ù l'Union réjnonale des 
Sociétés de secours mutuels le soin de nom
mer une Commission chargée de hâter l'orga
nisation d'une caisse générale de réassuran
ce contre toutes les maladies chroniques et 
notamment contre la tuberculose. Cette Com
mission élaborera les statuts, fixera le mon
tant des cotisations et sollicitera l'appui fi
nancier des pouvoirs publics. Les tubercu
leux seront invités à s'inspirer des principes 
admis dans les établissements pour la cure 
de la tuberculose. 

LES LOGEMENTS OUVRIERS 
L'heure étant avancée, au heu de lire son 

rapport sur les habitations a t>on marché, 
M. Leroy en donne les grandes lignes. Il y 
expose la législation relative à cette ques
tion, y étudie le fonctionnement du Comité 
de patronage, y passe en revue ce que reçoi
vent du département et des communes 'les 
Sociétés d'habitations à bon marché, y si
gnale enfin les avantages que les ouvriers 
agricoles peuvent retirer de la loi. 

M. Leroy demande que le Conjrrès adopte 
ses propositions, qui concernent le fonction
nement du Comité de patronage des habita
tions à bon marché, les avantages à concéder 
aux Sociétés d'habitations ù bon marché 
quand l'impôt sur le revenu sera voté, et, en 
troisième lieu, la formation de Sociétés de 
crédit immobilier par les associations agri
coles. 

M. Félix Coquille, maire de Rosendaél, pré
sente un résumé de son rapport bur l'œuvre 
accomplie par la Société anonyme do crédit 
de Rosendaél pour les habitations à bon mar
ché, n fait remarquer quo liberté absolue est 
laissée au sociétaire de choisir remplacement 
pour sa future maison ; le sociétaire peut 
également adopter les plans qui lui convien
nent, à la seule condition que les règles d'hy
giène soient observées. 

I.e docteur Oui et le docteur Aigre ajoutent 
des observations personnelles. Celui-ci de
mande que les Sociétés d'habitations à bon 
marché ne se contentent pas seulement de 
construire, mais s'efforcent aussi de rendre 
habitable le taudis habité. 

M. Battet-Regez indique sommairement les 
conditions dans lesquelles sont logées un cer
tain nombre de familles ouvrières dans des 
immeubles appartenant à une Société d'habi
tations à bon marché dont il fait partie. 

M. Coutel, conseiller municipal do Lille, 
estime que l'on pourrait obucnir davantage 
des pouvoirs pubbes pour les Soetétés d'habi
tations à bon marche ; que les ouvriers fai
sant construire leur maison pourraient être 
mieux encouragés ; que la loi de 1906 devrait 
être mieux connue et quo ses avantages de
vraient être portés, par circulaire, à la con
naissance de tous ceux qui viennent déclarer 
aux mairies qu'Us ont l'intention de cons
truire une maison : qup le service des cor. 
tnbiuions devrait être mieux qu'il ne l'est, 
au courant des exonérations dont bénéficient 
les ouvriers pour la maison qu'ils veulent bâ
tir. 

Après ces très intéressantes observations de 
M. Coutel, le président met aux voix les pro
positions de MM. Leroy et Aigre. Ces proposi
tions sont adoptées. 

\ et ouvrières, et, par voie de cons»;quence. tas ( 
consommateurs eux-mêmes. 

Le Congrès, par ses applaudissements s'as
socie au programme de la Ligue sociale da-
cheteurs. que* Mme Swlnguedauw a racé eu 
excellents termes et avec un remarquable es-_ 
prit pratique. i-„^-

La séance plénière est ensuite revee. 
RECEPTION DES CONGRESSISTES 

A L'HOTEL-DE-VILLB 
Les Congressistes ont é<étiMCUS If soir, à 

8 h. 1(24 fHotel-de-ViUc. salle des mariage^ 
M. Cliarles Delesallo. maire les attendait, 

entoure de .MM. Binuuld ^ ^ T L T o f ^ î d o L 
DaiieJ, Coutel, Buisine, Druez, Detos, r-ajoi, 
Guiselin. Duponchelie, Heœoy. Lesot, uare» 
oorrseUlcrs municipaux. ^,„_««sjat#« et 

M. Dubron a présente *? ^ngr&sifae** 
remercie la nnmicipalHe lilloise de la sutv 
venUon qu'elle a accordée. M. Dubron a fait 
.•illusion au rôle prépondérant îoué dans les 
œuvres ae bienfiisaiioe par M. Cr.-py-Salnt-
Ij-ger ot à la collaboration de M. Liégeois-Six 
au Congrès et, pour terminer, a salué M. Ch. 
Delesalle comme l'un des adeptes les plus fi
dèles et les plus dévoués de la mutualité lil
loise et française. 

M. Charles Delesalle a souhaité la bienve
nue aux Congressistes et assuré que la nrnnl-
cipalité HHoise tient à «intéresser a toutes las 
questions d'hygiène sociale et de mutualité. 

M. Cîiarlps Delesalle a, pour finir, un root 
particulier à l'adresse do M. le comte Sabinl, 
qu'il remarquait parmi les personnes, pré
sentes. 

M. lo comte Sabini a prononcé alors quel
ques paroles pour remercier M. lo Maire. 

LA LIGUE SOCIALE D'ACHETEURS 
r.ntln Mme Swinguedauw donne des dé

tails sur la Ligue sociale d'acheteurs et ses 
rapports avec rhjglène 

Mme Swynguedauw montre, par des exem
ples, qu'au point de vue hygiénique, l'inté
rêt de l'acheteur est intimement lié à celui 
du travailleur. 

L'acte d'acheter a une valeur sociale. L'é
ducation de l'acheteur doit être réellement 
faite et c'est a cette éducation, si négligée 
Jusqu'ici, que t'emploie la Ligue sociale d'a
cheteurs. 

nqiiètes lui ont permis de découvrir 

-•—<V\VOVW—-

Me THÉRY, père 
BilMnier de 1 Ordre des Avocat» 

EN POLICE CORRECTIONNELLE 
LE JU3EMENT 

Le tribunal a rendu son jugement dans 
cette affaire dont longuement nous avons 
rapporté les débats. 

Après avoir rappelé les faite, le tribunal 
dit que M* Théry reconnaît être l'auteur 
de la note renvoyée sous enveloppe au 
greffe tout en affirmant que jamais il n'a
vait eu l'intention d'insulter un magistrat, 
et que sur interpellation, il a certifié qu'il 
ne voulait pas viser personnellement M. 
Gobert ; 

Que son âge, son expérience, sa situa
tion, sa loyauté, incontestable, sont des 
iudiocs certains de sa bonne foi ; et que 
cTailleutrs s'il y avait simplement doute, 
dans un tel cas, il est de toute justice d'en 
faire profiter le prévenu ; 

Que, d'ailleurs, il faut que l'écrit outra* 
géant soit adressé directement au magie-, 
trat pour qu'il y ait délit (arrêt de la CoutT 
de cassation 1880) ; 

Qu'il est bon de remarquer que la coa» 
•vocation est d'ailleurs discutable dans 
cette procédure, et qu'il peut se faire que 
M. Gobert n'ait pas prescrit ta convoca
tion, le magistrat n'ayant eu dans cette 
affaire qu'un rôle théorique ; 

Qu'enfin, la volonté de M* Théry d'ou
trager un magistrat ne résulte pas 
non plue des tournas de la note ; les terme» 
en sont vifs, regrettables, mais s'expli
quent par raideur de la polémique, et qu*; 
rien ne devant atteindre' le magistrat, U 
n'y a pas d'intention délictueuse ; 

Que dans ces conditions, il n'y a pas M 
examiner le moyen de droit ; 

Et le tribunal termine en acquUtaaf 
M* Théry et le renvoyant des fins de la 
plainte, sans peine, ni'dépens. 

ËC40S 
ECOLE DE SAUMUR 

Sous-officiers admis à prendre part aux 
épreuves orales de 1*09 : 

21* dragons : M. de Bernes de Longvit-
liers-Couriel. 

G* chasseurs t M. Le Guyon. 
M. La voix, du 21* dragons, admissible a d 

concours de 1907. 

LIVRES A CONSEILLER 
AUX JEUNES GENS 

par A. de Parv i l la et P. Dttattre, s . *. 

Les pères de famille, les directeur d'ceu> 
vrea et de maisons d'éducation oeroat 
heureux de connaître ce catalogue cons
ciencieux, raisonné et aussi complet qu'on 
peut le désirer. Ile le trouveront aux bu
reaux de e< Romans-Revue », Sin-le-Nobia 
(Nord), aux conditions suivantes : 

1 exemplaire, 0,25, franco 0,30 ; 10 ex., 
2,00, franco 2,25 ; 25 ex., 4,50, Jranco SM / 
50 ex.,8,00 franco 9,00 ; 100 ex., 14,00, fran
co 15,00. 

LILLE 
Do enfant tamponns par antramwa] 

l 'n accident de tramway, qui a caui l 
une profonde émotion daiis le quartier, 
s'est produit ù Eives ieudi matin. 

Vers onze heures, un car G-.r»,u, wattmaji 
Keirsbilck, receveur Ouvry, passait rue 
Piei-re-Legrand, se dirigeant vers Hellem-
mes. 

A hauteur de la rue Castet, non loin du 
po.-te d'octroi, un enfant de deux ans, Gus
tave Vanhollebecque, dont les parents ha
bitent rue Pierre-Legrand, cour Flavigny, 
traversa la voie. 

A sa vue, le wattman serra instantané-
ment s-es freins et lit machine en arrière, 
mais il était trop tard. Le pauvre pet^l 
avait été tamponné, rejeté sur le côté et 
serré entre le tramway et le trottoir. 

Les deux employés dû tramway le trans
portèrent dans une pharmacie voisine. Lé, 
un docteur constata que l'enfant ne por
tait, par bonheur, que quelques contusions 
à l'épaule gauche et à la tète. 

Il fut, âpre» avoir été pansé, raeonrtnW 
chez ses parents. 

Une cave pillée rue Nationale 

Deux individus soupçonnés d'avoir pris 
part au cambriolage du magasin de M. 
VW>cT<tfMer-M£nu, rue Nationale, 127, son* 
actueltefnent sous les verrous. Ce sont Vic
tor Wiariu, 22 ans, employé à la faïencerie 
Wacrenjer, et Charles Labaaettie. 25 ans, 
boulevard Maréchal-Vtullant, 21. Un trot-
sièms, qui serait le receleur, est recherché. 

Lo premier aurait servi d'indicateur aux 
deux autres et a été aperçu par un cocher 
rodant dans la nuit de mardi ù mercredi, 
vers une heure du matin, autour de la 
faïencerie. 

Nous avons dit qu'aucune trace d'effrac
tion n'avait été remarquée sur le postillon 
d'entrée de la cave de l'immeuMe ; les mal
faiteurs n'ont pas eu ù l'utiliser. Us ont 
tout simplement pénétré dans rimmrutile 
par la porte d'un couloir qui était restée • nquwps lui ont permis ae découvrir )"•" »•» yv**o M un IUIUV», Hu» c^u» .——~ 

bicu des abiu, uviii iont viçumea les ouvriers | ouverte, et «Ot ainsi ou gagner facilement i 
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